
Délibération n°M2019-772

Séance ordinaire du mercredi 18 décembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit décembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Chantal
CLARAC,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Mylène FOURCADE, Jean-
Noël  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle
GUIRAUD,  Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Stéphanie
JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Max
LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Jean-Marc  LUSSERT,
Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER,
Cyril MEUNIER, Béatrice MICHEL, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Arnaud MOYNIER, Caroline NAVARRE, Marie-
Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,  Eric  PENSO,  Véronique
PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Joël VERA,
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-François AUDRIN, Gérard CASTRE, Thierry DEWINTRE,
Carole  DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Isabelle  GIANIEL,
Gilbert  PASTOR,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Isabelle
TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel BOUMAAZ, Jacques DOMERGUE, Clare HART, Audrey
LLEDO, Eliane LLORET, Yvon PELLET
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Délibération n°M2019-772

Finances -  Budget principal  et  budgets annexes - Autorisation d'ouverture des
crédits avant l'adoption du budget primitif 2020

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

L’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que, dans le cas où le budget n’a
pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif est en droit, et ce jusqu’à
l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater  les
dépenses  de  la  section  de  fonctionnement  dans  la  limite  de  celles  inscrites  au  budget  de  l’année
précédente.

Concernant les dépenses d’investissement, cette autorisation porte, sur délibération de l’organe délibérant,
sur le quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent.

Le Président est également en droit de mandater les dépenses afférentes aux remboursements en capital
des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme votée sur des
exercices antérieurs et conformément à l’article L.5217-10-9 du Code Général des Collectivités Territoriales,
l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite du tiers des crédits de paiement ouverts au titre
de l'exercice précédent.

Section de fonctionnement :

Les autorisations budgétaires des crédits de dépenses de fonctionnement pour 2020, dans l’attente du vote du
Budget Primitif 2020, sont retracées dans les tableaux suivants :

Budget Principal

Fonctions Libellés Crédits votés en 2019
Ouverture de crédits

2020
930 Services généraux 41 142 983 41 142 983
931 Sécurité et salubrité publique 18 375 510 18 375 510

933
Culture, vie sociale, jeunesse, sports
et loisirs

100 488 269 100 488 269

934 Santé et action sociale 548 463 548 463

935
Aménagement  des  territoires  et
habitat

28 247 257 28 247 257

936 Action économique 15 180 780 15 180 780
937 Environnement 102 404 569 102 404 569
938 Transports 60 209 976 60 209 976
940 Impositions directes 22 091 655 22 091 655
941 Autres impôts et taxes 284 000 284 000
943 Opérations financières 12 117 133 12 117 133

Total  401 090 594 401 090 594

Budget annexe Transport     :   

Chapitre Libellé Crédits votés en 2019
Ouverture de crédits

2020
011 Charges à caractère général 551 442 551 442

012
Charges  de  personnel  et  frais
assimilés

365 000 365 000
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014 Atténuations de produits 100 000 100 000
65 Autres charges de gestion courante 69 700 160 69 700 160
66 Charges financières 10 750 000 10 750 000
67 Charges exceptionnelles 11 710 11 710

Total  81 478 312 81 478 312

Budget annexe Assainissement

Chapitre Libellé Crédits votés en 2019
Ouverture de crédits

2020
011 Charges à caractère général 2 782 180 2 782 180

012
Charges  de  personnel  et  frais
assimilés

2 965 001 2 965 001

65 Autres charges de gestion courante 119 303 119 303
66 Charges financières 3 005 000 3 005 000
67 Charges exceptionnelles 2 530 981 2 530 981

Total  11 402 465 11 402 465

Budget annexe du Service Public d’Assainissement Non Collectif

Chapitre Libellé Crédits votés en 2019
Ouverture de crédits

2020
011 Charges à caractère général 6 850 6 850

012
Charges  de  personnel  et  frais
assimilés

45 000 45 000

65 Autres charges de gestion courante 1 000 1 000
67 Charges exceptionnelles 1 000 1 000

Total  53 850 53 850

Budget annexe Parking     : 

Chapitre Libellé Crédits votés en 2019
Ouverture de crédits

2020
011 Charges à caractère général 1 491 415 1 491 415

012
Charges  de  personnel  et  frais
assimilés

105 850 105 850

67 Charges exceptionnelles 1 000 1 000

Total  1 598 265 1 598 265
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Budget annexe Eau Potable

Chapitre Libellé Crédits votés en 2019
Ouverture de crédits

2020
011 Charges à caractère général 2 041 272 2 041 272

012
Charges  de  personnel  et  frais
assimilés

128 000 128 000

014 Atténuations de produits 6 500 6 500
65 Autres charges de gestion courante 9 470 9 470
67 Charges exceptionnelles 89 000 89 000

Total  2 274 242 2 274 242

Section d’investissement :

Les autorisations budgétaires des crédits de dépenses d’investissement pour 2020, dans l’attente du vote du
Budget Primitif 2020, sont retracées dans les tableaux suivants :

Budget Principal

Fonction et Libellé Crédits votés en 2019 1/4* 1/3
Ouverture de
crédits 2020

900 Services généraux
hors AP 4 912 130 1 228 033  

2 313 496
en AP 3 256 391  1 085 464

901
Sécurité  et  salubrité
publique

hors AP 1 475 071 368 768  368 768

903
Culture,  vie  sociale,
jeunesse, sports et loisirs

hors AP 17 211 475 4 302 869  
12 197 997

en AP 23 685 386  7 895 129

904 Santé et action sociale hors AP 115 000 28 750  28 750

905
Aménagement  des
territoires et habitat

hors AP 31 096 098 7 774 025  
17 786 256

en AP 30 036 693  10 012 231

906 Action économique
hors AP 11 566 433 2 891 608  

8 524 866
en AP 16 899 773  5 633 258

907 Environnement 
hors AP 15 239 512 3 809 878  

8 771 258
en AP 14 884 141  4 961 380

908 Transports
hors AP 40 724 012 10 181 003  

33 029 659
en AP 68 545 969  22 848 656

921 Taxes non affectées hors AP 2 390 165 597 541  597 541

923
Dettes (100 %) et autres
opérations  financières
(25 %) *

hors AP 51 273 333 48 573 333  48 573 333

Total   333 311 582 79 755 807 52 436 117 132 191 925
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Budget annexe Transport     :   

Chapitre Libellé Crédits votés en 2019 1/4 1/3
Ouverture de
crédits 2020

13
Subventions
d'investissement

hors AP 4 835 518 1 208 880  1 208 880

16
Emprunts  et  dettes
assimilées

hors AP 53 362 500 13 340 625  13 340 625

20
Immobilisations
incorporelles

hors AP 196 035 49 009  49 009

21
Immobilisations
corporelles

hors AP 3 106 122 776 531  
5 616 531

en AP 14 520 000  4 840 000

23
Immobilisations  en
cours

hors AP 1 983 662 495 916  
3 709 381

en AP 9 640 395  3 213 465

27
Autres
immobilisations
financières

hors AP 7 661 386 1 915 347  1 915 347

Total   95 305 618 17 786 306 8 053 465 25 839 771

Budget annexe Assainissement

Chapitre Libellé Crédits votés en 2019 1/4 1/3
Ouverture de
crédits 2020

16
Emprunts  et  dettes
assimilées

hors AP 6 973 059 1 743 265  1 743 265

20
Immobilisations
incorporelles

hors AP 266 733 66 683  66 683

21
Immobilisations
corporelles

hors AP 140 967 35 242  35 242

23
Immobilisations  en
cours

hors AP 26 910 540 6 727 635  
8 446 222

en AP 5 155 761  1 718 587

Total   39 447 060 8 572 825 1 718 587 10 291 412

Budget annexe du Service Public d’Assainissement Non Collectif

Chapitre Libellé
Crédits votés

en 2019
Ouverture de
crédits 2020

21 Immobilisations corporelles 100 392 25 098

Total  100 392 25 098
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Budget annexe Parking     : 

Chapitre Libellé
Crédits votés

en 2019
Ouverture de
crédits 2020

21 Immobilisations corporelles 1 062 687 265 672

Total  1 062 687 265 672

Budget annexe Eau Potable

Chapitre Libellé
Crédits votés

en 2019
Ouverture de
crédits 2020

20
Immobilisations
incorporelles

876 933 219 233

21 Immobilisations corporelles 652 695 163 174

23 Immobilisations en cours 1 187 253 296 813

Total  2 716 881 679 220

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à engager, liquider et mandater les

crédits  de  fonctionnement  énoncés  ci-dessus,  dans  la  limite  de  ceux  inscrits  au  budget  de  l’exercice
précédent ;

- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à engager, liquider et mandater les
crédits  d’investissement  énoncés  ci-dessus,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de
l’exercice précédent ;

- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à engager, liquider et mandater les
crédits d’investissement énoncés ci-dessus dans le cadre d’autorisations de programme, dans la limite du
tiers des crédits de paiement ouverts au budget de l’exercice précédent ;

- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tout document relatif à cette
affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 70 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 16 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 27/12/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 décembre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191218-111686-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 27/12/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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